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                        Rodez le 12 novembre 2009 

 

     Lettre d’information n°1 – 2010 
 
 

     Bonjour à toutes et à tous, 
 

 

      Après la réunion annuelle du 18 septembre 2009 à Onet-le-Château, voici les dernières nouvelles de la Commission 
départementale des courses hors-stade de l’Aveyron (CDCHS 12). 

 

     1 – Calendrier 2010 
 
      Le calendrier a été adopté lors de l’AG du 18/09/09 et validé début octobre par le bureau de la CDCHS ; il comprend 54 

épreuves. Un travail important avait été réalisé avant l’AG pour arriver à la meilleure harmonisation possible. Malgré 
toutes nos recommandations, deux épreuves ne feront pas partie du calendrier 2010 pour ne pas avoir respecté les 
règles de fonctionnement qui avaient été éditées en 2008 : il s’agit de la Foulée Balsacoise (Balsac) et du Trail des 
Puechs (Viala-du-Tarn). 

 Tout organisateur qui se manifesterait maintenant ou en cours d’année ne pourra pas être inscrit au calendrier ; il pourra 
néanmoins organiser son épreuve, s’il respecte les règles techniques, et rejoindra la CDCHS l’année suivante 
Le calendrier 2010 a été transmis début octobre à : CDA 12, CRCHS Midi-Pyrénées, CNCHS, DDJS, Préfecture et Sous-
Préfectures, ainsi qu’à la presse spécialisée : VO2Runinlive, Le Bipède et Jogging International. 
Il a été également envoyé aux quotidiens de la presse départementale, ainsi qu’aux hebdomadaires aveyronnais. 

Vous trouverez au cours du mois de novembre le calendrier 2010 au format Pdf sur le site internet  www.cdchs12.org   

Dès aujourd’hui, nous considérons que nous ne pouvons plus apporter de modifications, car la préparation de la 
maquette est pratiquement terminée. 
Comme nous l’avons annoncé lors de l’AG, la CDCHS va assumer l’entière responsabilité du calendrier et des 
challenges, avec l’aide des différents partenaires:  Groupama, Ragt, Caisse d’Epargne, l’agence Sélection Immobilier, ID 
Repas, le comité départemental d’athlétisme. 
 

2 – Challenges Groupama 2010 
 
Comme pour le calendrier, les challenges Route et Nature Groupama seront placés sous la responsabilité directe de la 
CDCHS, en partenariat avec les Journaux du Midi, le Technicien des Sports Collectifs et un nouveau partenaire. 
Chaque challenge sera constitué de 6 épreuves chacun. La réunion du bureau du 2 octobre a permis d’arrêter la liste des 
épreuves inscrites aux challenges. La sélection de ces épreuves s’est faite selon les principes habituels : 
- pas de challenge pour la première année d’organisation. 
- pas de challenge attribué deux années de suite. 
- critères de date répartie sur l’année et la répartition géographique 
Un cahier des charges leur a été proposé ; en acceptant ce document, ces douze organisateurs sont dans l’obligation 
d’appliquer les règles techniques de la FFA et d’assurer de manière très visible la promotion des différents partenaires. 
Pour pouvoir assurer la promotion des épreuves aux challenges, la CDCHS va passer une convention avec les Journaux 
du Midi. 
 
Challenge Groupama Route : 
�     Les Berges de l’Aveyron (10km) le 14 mars 2010 à Rodez (Layoule) 
� 10 km et semi-marathon de St Affrique (10 km) le 4 avril 2010 à St Affrique 
� La Corrida de Villeneuve (10km) le 11 juin 2010 à Villeneuve 
� Les Foulées de la Diège (10,5km) le 7 août 2010 à Bez-de-Naussac 
� La Transcastonétoise (21,1km) le 12 septembre 2010 à Onet-le-Château 
� La Corrida d’Espalion (10km) le 26 décembre 2010 à Espalion 
 
Challenge Groupama Nature : 
� Le Trail du Pic du Pal (30km) le 14 février 2010 à Séverac-le-Château 
� La Verticausse (27km) le 28 mars 2010 à St Georges-de-Luzençon 
� La Boucle Druelloise (20km) le 1er mai 2010 à Druelle 
� Les Foulées Vertes de Lalo (17,5km) le 6 juin 2010 à Lalo 
� La Course Nature des Découvertes (15km) le 4 juillet 2010 à Decazeville 
� La Montadavala (30km) le 21 novembre 2010 à Lescure-Jaoul 

 
 



3 – Soirée de la course hors-stade 
 
Elle aura lieu le samedi 16 janvier 2010, à partir de 18h00 dans une salle du Foyer St Pierre à Rodez (Bourran). Une 
invitation sera envoyée à chaque organisateur pour l’informer et lui permettre de s’inscrire pour participer à la soirée et à 
l’apéritif dînatoire qui sera servi par le traiteur ID Repas. Il pourra être accompagné de coureurs qui souhaitent participer à 
la soirée. Les règlements (par chèque) pourront être regroupés pour faciliter notre travail. 
Seules les personnes inscrites pourront participer. 
Nous accueillerons et remercierons les partenaires pour leur soutien et nous présenterons le calendrier et les challenges 
2010. 
La cérémonie de remise des récompenses des challenges 2009 aura lieu au cours de cette soirée. 
 

4 – Assurances Groupama 
 
Après la consultation faite au moment de l’AG, 24 organisateurs ont sollicité l’assurance « responsabilité civile »  conclue 
par la CDCHS avec Groupama. Ils recevront leur attestation dans le courrier postal de décembre. 
Nous leur rappellerons que chaque cotisation, d’un montant de 40 euros, a déjà été réglée , les chèques seront déposés 
fin décembre. 
 

5 – Informations complémentaires 
 
La plaquette FFA 2010, qui comprend les règlements des courses hors-stade  et le manuel pratique de l’organisateur, 
vous sera fournie en document papier dans le courrier de décembre. 
Dans le courant du mois de novembre, vous trouverez ces deux fichiers, ainsi que le cahier des charges des courses à 

label, le guide de l’organisateur des trails et le cahier des charges des trails à label sur les sites www.cdchs12.org   ou   

www.athle.org     

  
Nous rappelons que les épreuves inscrites au calendrier CDCHS 2010 doivent se conformer à l’ensemble du règlement 
technique FFA et exiger des coureurs la présentation d’une licence FFA ou autres (voir la page 4/20 point 3 des 
règlements des course hors-stade ou sur le calendrier 2010) en cours de validité ou pour les non-licenciés, un certificat 
médical de non contre-indication à la pratique de l’athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition, datant 
de moins d’un an. 
 
La prochaine lettre d’information vous sera adressée avant fin décembre par courrier postal avec un exemplaire du 
calendrier 2010 et l’attestation d’assurance pour ceux qui l’ont demandée. 
 
Nous vous souhaitons à toutes et à tous une excellente fin d’année ; à bientôt. 
 
 
Pour le bureau de la CDCHS Aveyron 
 
 Anne-Marie Calmels     Michel Mazars 
 Secrétaire      Président 
 
 
 
      

 
 
   

 
 
 
 
  

 
    

   
                
    

  

   
           

 
 

       
    

     
    

          


